
La composante principale de la rétribution des RI dépend du jugement clinique de professionnels. Il n’y a
aucun critère objectif pour soutenir la prise de décision et l’outil est utilisé comme contrôle budgétaire
par les établissements.

La rétribution ne tient pas compte du nombre d’employés requis, de la fréquence et de la durée des
services.

               des personnes hébergées en RI sont classifiées niveau 1 ou 2. Ces niveaux sont rétribués à un taux
              inférieur au taux fixe des 60 premiers jours.

Pourcentages des
moyennes des niveaux de
services par établissement

2018 à 2023
(93 763 classifications)

L’Instrument ne permet pas de rétribuer les RI lorsque des intensifications de services sont nécessaires, ce
qui a pour conséquence de déplacer des personnes hébergées.

L’Instrument est d’une lourdeur administrative importante et les établissements n’ont pas les ressources
pour le réviser dans les délais prescrits par le règlement.

L’Instrument est un obstacle important à la collaboration entre les RI et les établissements.

49 %

Fiche synthèse :
Avis sur l’Instrument de détermination et de

classification des services

Exemple :

33% des personnes
hébergées dans une RI en

partenariat avec le
CIUSSS Saguenay-Lac-

Saint-Jean sont classifiés
niveau 1.

En comparaison, la
moyenne nationale est

de 18%, ce qui fait un
écart de 15%.

Il existe un écart substantiel dans l’application et l’interprétation de
l’Instrument, créant une iniquité considérable dans la rétribution
des RI.


